Par arrêté n°3 MAE du 29 janvier 2003.— A compter de l’adoption du présent arrêté, l’agrément numéro QPF 2003-01 est délivré au chenil militaire de la base aérienne 190 à Faa’a en tant que station de quarantaine.

Seules les courettes du bâtiment de quarantaine telles que désignées sur le plan du dossier de demande d’agrément peuvent recevoir des animaux en quarantaine. La capacité d’accueil de la station de quarantaine est de 2 chiens de plus de 12 kilogrammes simultanément.

Cet agrément est délivré au commandant de la base aérienne 190 pour les installations décrites dans le dossier de demande d’agrément.

